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Décision n° 416 Décisions concernant les Ministeres

n° 416
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 8 avril 1960
Numéro JO Date du numéro
n°® 4 du 30/04/1960 30 avril 1960

TEXTE INTEGRAL

Un congé de fin de contrat de 6 mois 23 jours a passer a Paris (2e), 106, rue Richelieu, est accordé a M. Ghaleb (Jean),
comptable contractuel au Service des Finances et de la Comptabilité. qui aura accompli a la date du 22 mai 1960, un séjour
effectif et ininterrompu de 27 mois. M. Ghaleb, classé au groupe lll, voyagera accompagné de son épouse et de ses quatre
enfants, agés respectivement de 11, 7, 6 et. 4 ans, et quittera Djibouti par voie maritime ou aérienne (classe touriste). selon
les possibilités a partir du 22 mai 1960. La dépense est imputable sur le Budget local.
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